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PORTANT:MODIFICATION DE LA LOI No 60-26
DU.21 JUILLET 196O PORTANT.:'€REATI0N
DE LTORDRE NAT]ONAL DIJ DAHOI\4EY

ARTIÇLE.ler.-
21 Juillet ]9
s ont ntod i f ié'ê

L?ASSEÀ,IBLEE NATIONALE a ddlibéré et adopté,
Le Président de la Répubtiqüe promulgue. 1à loi dônt la teneur süit:

la loi no 60-26 du
Na td-cinal du D3homey

sont
man-

Les dlàposltions ci-aPrès de'
60 port,ant créatlon de lrOrdre
s comme suit :

Artl-cle 6 ; Au ligu de :
t .-r-es tonctlons ,de Présldent du Conseil rdÊ.,ù.i.Ordre

incompatibles âvec celfes de membre du Gouveînernent' ou aveÇ ]e
dat dà député à lrAssemblée Législatlve.

Le Président du Conseil de l.tOrdre National assure
lradministration de lrOrdre. I1 travaille directement avec le Chef
Àe-ItÈïat.'11 entrâ 'au Cbnsell des Nlinlstres .tdutes les fois que
te Prerllcr 'Mlnistre Juge. tonvenable ide Ity âppoler pour d'iscu,ter des
intérôts de l.?Ûrdre .';... ...r.'....'..

LIRE
Les fonctions de Président du Conseil
aüeé celles de menbie du Gouverôement

Le Président du Conseil cie IrOrdre assure.
ltAdministration de ltOrdre. I1' traval11ê directement a
cle lrEtat. IL entre au Consell des Ministres toutes l-es
Ie Président de ta République Juge ôonvenable de 1ty ap
discuter des intdrêts'de ItOrdre.

de
ou

1 I Ordre
avec Ie

sont
nan-inc oD'rpat i bie s

dat de Député

vec Ie Chef
fois que

peler pour
t
*Le reste changement.

Article 7

s ans

;Au
L

lieu de
I .'

e nombre total des décorations attribué dans une
année rie peut: cxcécler'dlx. Chevalie::s, tro{s,.Ôf f,iciors, deux Comman-

. A tltfe exceptionnél, ce contingept.pouria ëtre dou-
bré en 1e6o unique*"nt- pàui 

-iàiiiàii'À-a;' â;;;;;; aàÀ pe'ssnnaiités
des Etats de 1a bonmunairté eu 'dbs Etats étranqers

ç



:l_

Le nombre tot,al des décorations attribué
année ne peut excéder ; üingt clnq Chevaliers, quinze
dix C ommar:rdeur-s et trois Grânds Offjciers

Toutefois, les d4corations attribuées à

nalités drautres Etats ou à des étrangers viennent en
du contingent ci-dessus fixé.

LI RE

LIRE

dans une
bfficlers,

des person-
augmentati ofi

Artlcle II .: .Au ]ieu de

s i tion e'x cé
conforme du
à ltarticle

Article 13 : Au lieu de

+

'' Le. 'aàtes drhéroTsme qui feront l'r objet druno prgpo-
ptiàËntül-àu-tr,liÀlstre compÂtent nourront après avis'Conseil de I'Ordrê, dlspens'er des conditlons tèquises
9 de Ia présente Lol.

Les membres de lrAssemblée Ldgislative
tres en.exerclce ne ,peuvent faire ]robJet de propos
Ia durée' de leur. mandat..' . :

et les Minis-
ltions pendant

faites
3 tioÀa Ie

' Les'actes clthéretsme qui feront IIobJc! drune piopo-
sition exccptionnelle du Nlinistro comp4tent pourront.'après .êvis
conforme du Consell de lrOrdre, dispcnser deB conditions requises,
à lrarticle 9 de Ia présente Lol.

Les nomln
principo une fois par
République du Dahomey.

ations et ;Ie s Promotions
an, à iroccasion de Ia F

esl
de Ia

sorit
9te N

L -Ï R E

pe les 1Ë'
' Les neminat.ions .

Aott et 4 Décembré
et promot:ons sônt f aites
de,chaque, annéd1 , .

en pr j-nc 1-

1Etat,
de I'Etat
tre ou par

.s
Le reste

Aitic Ie
s ans

t6;
changement.

Au lieu de :

, Le-s
. ir ,

insignes des. dighités,de Grapd Officier et de
Grand Croix sont remis obligato
Grand Maitre de frordre. En caspeut, par arrêté se .f,aire suppl
Ie P1{si66nt du Conseil de lrOr

irement- Éar.1e Qhef de I
d I empêchement. le Chef

, i^'' - '^ : tcfer pâr: Ie Prêftier:Minis
dre .



LIRE!
Les insignes des dignités de Grrand Officier et

Êdrii rcairs obligatoirement par Ie Chef de lrEtat, Grand
'1 I ôr^rar vI\_rrY

En cês d'empêchement, Ie,,,C,hef de
se f âi-xe supDléer par .Le' V i ce-Pré.qident . de
Ie Présrldeirt'du ConseiI..de 1t Ordr'oq. , " .

t ''
Lès,.insignes des autres grades sont remis aux

àr un rriembre de lrOrdre ,.Qrun grade au moins ég
hoisi pour Bamain. Ce choix 'dolt être notiflé
onseil de l r Ordre

Les insignes des autres grades sont remis
daires par un membré de liordre d'un grade au molns é
auront choisi pour parrain. Ce cholx doit être notlfl
b1e au ConseiL de ffOrdre

,.,3/

lrEtat peut, pàr
. la Répunlique ou

Grand Croi:i
ltre de

de
Ma

daires'p
auront c

+b1e au C

arrêté ,
par

récibien-
a1, et qurils
au prdala-

' ,.': .-aux.'recr.ptr€n-,:
ga.L, et qüt ils
é. au pré ala-

'r I l' '!:

.. r ' Les 'l\4inistres peuvent procéder aux remises cJes croix 'de

Chevaliers, Of f iciers et Commandeurs" .. 1

Article 17 : Au lieu de

, Les 'l\4inistres peuvent procéder aux remises des 'croLx
de Chcvaliers, Officieis et Commandeurs.

L.IRE

;) . '. Leè,§hefs'ôè itÀissions à 1rEtranger, peuvent, à -titxe ,

exceptionnel, êtr.e autorisés pai Décret'du Présiclent de 1a Rdpubli-
que, à procéôer à Ia remjse de'toutes les décôrations cl-dessus
mentlonnees '.1 +. I

, Artic.Ie 20 Au Jieu de

Les membie s.
des. instrgnes qu'i 1êur serônt ,fpulnis par l r Administrateur sauf
.;il"'Ààit ind-iôents. ..:..,.'.'........."...i,...".".: """,'

' L,I RE:
r' 1t; :,:, .-r-.

de rembourse:r Ie
i' naminr. tifutib'n: s auf

Les membres de.
prix des lnsignes qui leur
sriLs sont .i'ndig,enls. ,

de Ii ordré sont tênus.de rembourser te prii

lrordfe sont tênus
seront'fournis bair

Le reste s ans changement.

Article 2I 'Au lieu de :
,t

Interdiotion est faite aux membres de'se préval.oir de
cette qualité dans u
tus, annonce commeDc
r.i tune amende de 2 

'OO1 à l2 mo'ls ou de 1r

ut de réclame finanôière sur .tout prospec-
e, tracts ou clocument similaire 'sous peine
éoo.'Oôo francs et drun empr'lGônriement de
de ces deux peinos seulement.

/
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oà
une



iLIREI.. ,.. -,,r1i. 1.,r._ ... ,-r, . I _ .. : r.., *1,',iÿ! 
:I

Interdiction est faite aux membres de se préva'lolr dè'
,ïf,+t"..t,"fi't-L1tà-ui!-un-Ëul-a" isclame,flnancière sui toüt prospectus
":;àJ;.Jt;81',*AlI'i'ai";"t"lcti'oü' aàè:ument simila'irè ious peine drune
Iiiàràà-oà-2.ôôô-à-àôo.ôôô .i"àÀ".g è'!, 0,,,un ,àmpri,sonnernen.tr dê,,1 à

iâ mois ou de ltune de ces deux pàlnes seulement'
::,.'i':--:-. -: ,: , * ..: ,1;..- . -....,'. ,, .,... r : '.' .,t

i11éqaI dos' ins-iEnes" de I t'Oidre NstlonaJ'' 'et

"ü;tiié do membreé del:'1 tordret' serb.nt 'punis: 'drun
';;i; -t à ans et cltunê 'amèhlle de'25.0oo ;à'5oo'@o

:-.. _.. ..,.1. Le pbrt
'1 tüsüt'Èa{1on' dê 'la
emprisonnement de 6
francs en monnaie I
.,; . \..i. . :. ,r. . '", - ;

Altlcle 22 : Au Ii
ocale.

eu de :
, ::i

Lt ins igne de I I Ordre
à clnq branchcs doubles émai11ées

' enïre 'Ies ;branches de I'étolle.
Nstiona,I. du Dahomeÿ esü' une étoi1c
àe-noi'i;' des ra-yons sont disposés

À '1 oavers', au centre de
comportant une pirogue surmontée de

9l,yn ""9, 
nan{É; alyec f1è9he. ce mqfi!

1'étbire, se
cje ux 16 c à'de s
est encerc 1é

trouve' un mo ltf
e nltre croi s ée s le t

d t une doubf e Pa lmr-

Le ruban est moiréi df une largeur de 36m,/m i
amatante et bbite ;eh son cê'ntre un li§éré iotrge. de 2n-/n d

àiiààà"E pêr âeux lïsdrés j'aunes e't verts de 1m/ni dè 'large

Les insiqnes de Chevaliei st'officier sont "pdlrtés sus-
oendus au ruban sur 1.6 côté gauche de la poitringt L9 diamè.tqe.!e^
i;iniis;à eÀt à" a5m/m; les iayons sont eh vblmell. Le ruban drof-
ficier. conporte au cehtr.e une rosette.r _,-:.t i -+ . lt

'Lès' Commandeurs portegrt 'I'a 'tdcoi4tion ' en ctavatc,;
lrinêigne est idehiique à celui de Chevalier maEs''rhé'sur<t 6om,/m de
diamètre.

Le revers Pol:te une Ebtronne
ttinscription !'REPUBLIQLE DU DAHOMEYTT. A

ronnc est i.nscrite 1a devise : 'r Fratern

Le
'pLattrue de 90 m,/

s grande officiers 'f,,ortent
m de dlamètre sur I-e gqe 1Ie

one sont diamant6.s.'| J ,

Lr insigne de Gr
Chevalier mais a un diamètre
large ruban aux couleurs de

5ur :1aquê tr1è te:§t. §ravée
ltintérieur de cette cou-

lté - Justice - Travail'r.

1 cst
e. l arge

CFEcui'l .

sur le c8té droit r.rne

Ies rayons de lrinsi-

and Croi
de 70 m

l. I o rdre

x est idcnti'due à celui de
/n; iI est attaché au bas dtun
porté en s aut.oir.

Le dé tenteur
plaque de Grand Officieg4i

:

porte en outr:e ,sul ]e c8té -eauche Ia

c hacun.,,de s, iiç,siignes sont. .,lépo s é çLes mpd§Iês de
uonset .l de 1.':9ro"o-.

' râ'i' ' :''
.tl

au

,l t...



L I R .E

à cinq
sés ent

Lr insigne de lrOrdre National du
branches doubles émaitlées de noir;
re les branches de 1rétoiIe.

A lravers, au centre de Lrétoile, se trouve un motif
comportant une pirogue surmontée de deux récades entregroiséeeet dtun arc bandé avec flèche. Ce motif est encerclé drune double
Pd Illle .

Le revers porte une. couronne sur laquelle est gravée
lrinscription 'IREPUBLIeIJE DU DAHoMEyrr. A lrintérieur de éette
couronne est inscrite 1a devise :tiFraternlté - Justice - TravaiJ. tt.

Le ruban est molré 9 drune largeur de 36 mrlm lt est ama-
rante et porte en son centre un liséré rôuge de 2 m/m de large
encadré par deux lisérés jaunes et verts Aà t m,/m de large chacun"

Les insignes de Chevalier et Officler sont portés sus-
pendus au ruban sur Ie. côté gauche de la poitrine. Le diamètre de
lrinsigne est d.e 45 .m/ry les rayons sont en vermeil. Le ruban cl t Of-
ficier comporte au centre une rosette.

signe est
diamètre.

Les Commandeurs portent Ia décoration en cravate; ltin-
identique à celui'de.Chevalier mais mesuxe 60 m,/m'de

i-rr!+È.
Les Grands Officiers portent sur 1e côtéf,unê p-lâque de

diamètre sur 1aquelle 1es rayons de ltinsigne sônt dia-
Le détenteur porte en outre I'insigne drOfficier.
Lrinsigne de Grand Croix est identique à celui de
a un diamètre de 70 m/m ; 11 est attaché au bas
aux couJeurs de I I Ordre portd en sautoir.

Le détenteur porte çn outre
dc Grand Officier.

sur ]e côté gauche Ia Pla-

D6homey est une
des rayons sont

e to 1_Le
dispo-

9U m/m de
manté s .

valier mals
large ruban

Che-
dtun

que

chacun des insignes sont déposés au Con-
seiL de

ARTICLE 2"- La présente Loi sera exécutée comme Loi d'Etat.-

Les modèIes de
.L r Ordre o

A]IFIIATI ÛITS : PORTO-NOVO; IE 26 FEVRIER I,962

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQLJE
R.D.
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